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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE, 
SCIENTIFIQUE ET ÉCONOMIQUE DANS LE DOMAINE DE 
L'AGRICULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
DÉMOCRATIQUE D'ÉTHIOPIE 

Le Ministère de l'agriculture et des affaires rurales de la République turque, au nom 
du Gouvernement turc, et le Ministère de l'agriculture et du développement rural de la 
République fédérale démocratique d'Éthiopie, au nom du Gouvernement Éthiopien, (ci-
après dénommés les « Parties »);

Notant les excellentes relations entre les deux pays et visant à renforcer et à élargir la 
coopération entre ceux-ci;

Désireux d'établir une coopération dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie 
alimentaire, de l'élevage et des affaires rurales conformément au Mémorandum d'accord 
de la troisième session de la Réunion de la Commission mixte Turquie-Éthiopie sur la 
coopération économique, commerciale et technique, signé le 13 janvier 2005 à Addis 
Ababa;

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Dans le domaine de l'agriculture, de la production végétale, de la protection 
phytosanitaire, de l'élevage, de la santé animale, de l'industrie alimentaire et des affaires 
rurales, les deux Parties conviennent, sous réserve des dispositions de leur législation 
interne en vigueur :

a) d'échanger des informations et de la documentation scientifiques et techniques;
b) d'échanger les résultats des recherches publiés par leurs institutions respectives;
c) d'échanger du matériel génétique et biologique se rapportant aux plantes et aux 

animaux;
d) d'échanger des experts dans les domaines revêtant un intérêt commun pour les 

deux pays;
e) d'organiser des formations, des séminaires, des conférences et des réunions sur 

le territoire de l'une ou de l'autre Partie;
f) d'échanger des informations sur l'irrigation et les systèmes d'irrigation;
g) de mettre en place des activités conjointes directes entre leurs institutions 

respectives;
h) d'encourager les opérations conjointes directes entre leur secteur privé en vue 

d'assurer la commercialisation des produits agricoles dans les deux pays ainsi que sur 
d'autres marchés.
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Article II

Les Parties s'engagent à encourager le développement des agro-industries dans les 
deux pays.

Article III

Les Parties conviennent de coopérer lors de forums internationaux d'intérêt commun 
relatifs à la promotion de leur secteur agricole.

Article IV

1. Un comité directeur agricole est instauré par les Parties afin de mettre en œuvre 
la coopération prévue à l'article I du présent Protocole et d'assurer des contacts 
permanents.

2. Ce Comité directeur agricole est composé de quatre membres originaires de 
chaque pays, y compris le chef de la délégation qui est placé au niveau de sous-secrétaire 
adjoint ou équivalent.

3. Le Comité directeur agricole élabore son plan de travail en précisant les tâches 
dont doit s’acquitter chaque Partie. Les progrès réalisés durant la période de mise en 
œuvre sont évalués dans le procès-verbal de chaque session.

4. Les sessions annuelles du Comité directeur agricole se tiennent tantôt en 
Turquie, tantôt en Éthiopie.

Article V

1. Afin d'assurer la coopération envisagée à l'article I du présent Protocole, les 
Parties échangent des experts dans les domaines convenus d’un commun accord.

2. Les frais de voyage internationaux des membres du Comité directeur agricole et 
des experts susmentionnés sont pris en charge par le pays d’envoi tandis que les frais 
d'hébergement et de déplacement internes sont réglés par le pays hôte.

3. Le pays hôte doit être informé des visites prévues au moins deux mois avant la 
date d'arrivée.

Article VI

Tout différend qui pourrait surgir au cours de la mise en œuvre du présent Protocole 
est réglé par consultation, par la voie diplomatique.

Article VII

1. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de la dernière notification où 
l'une des deux Parties informe l'autre que les exigences constitutionnelles nationales ont 
été respectées. Il est conclu pour une durée de cinq ans et est automatiquement prorogé 
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pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l'une des Parties notifie l'autre, 
moyennant un préavis écrit de six mois, de son intention de le dénoncer.

2. L’une des Parties peut dénoncer le présent Protocole au moyen d'un préavis écrit 
de six mois adressé à l'autre Partie, indiquant son intention d’y mettre fin.

3. Le présent Protocole peut être modifié à tout moment par un échange de notes 
entre les Parties.

FAIT à Ankara, le 8 février 2007 en deux exemplaires originaux, en langue turque et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais 
prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
VEDAT MIRMAHMUTOĞULLARI

Secrétaire adjoint 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d'Éthiopie :
TEKEDA ALEMU

Ministre d'État des affaires étrangères
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